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 Objectifs du projet 
 

La SAS AgriMéthaBresse a été créée pour la construction et l'exploitation d'un méthaniseur collectif. Elle vise à produire localement du 
biogaz via la méthanisation des effluents d’élevage de six exploitations. La SAS porta aussi le projet FLAM qui va permettre d'adapter 
collectivement les systèmes d’exploitation en vue de les pérenniser. Cette démarche a pour objectif de  maintenir et développer la 
diversité des productions de manière durable tout en créant de la valeur ajoutée pour les exploitants. 

LES PREMIERS RÉSULTATS 

L’unité de méthanisation est en cours de construction et devrait être 
achevée au cours de l’été 2020. 

 

DESCRIPTION DU PROJET 
Ces exploitants, réunis au sein de leur CUMA, ont commencé leur aventure en 2014 en investissant dans des panneaux photovoltaïques. 
C’est en désirant aller plus loin ensemble loin dans la démarche de production d'énergies renouvelables que le projet de méthanisation 
est naturellement né. La méthanisation permet au groupe de limiter leur impact environnemental en diminuant leurs émissions de 
méthane des fumiers stockés à l'air libre. Les effluents d’élevage ainsi que les déchets verts des collectivités seront mieux valorisés. 
La matière fertilisante (digestat) récupérée en fin du processus de méthanisation va permettre de diminuer considérablement l’utilisation 
d'engrais minéraux produits notamment avec beaucoup d’énergie fossile. De plus, ce fertilisant a comme principale caractéristique d’être 
inodore. Ceci améliore donc la cohabitation entre les agriculteurs et les habitants vivant à proximité des parcelles agricoles. Souhaitant 
aller plus loin dans leur démarche, les exploitants ont décidé de mutualiser leurs outils d’épandage afin de diminuer leurs charges. 
La construction de l'unité de méthanisation va être aussi une source de création d’emplois locaux sur le territoire.  
 


